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               COMMUNIQUE DE  PRESSE 
                                                 Cergy,  le 10 novembre 2011 
 
 

 

 
 

e préfet du Val-d’Oise, Pierre-Henry MACCIONI, a présidé jeudi 10 
novembre, la Commission Départementale de la Coopération 

Intercommunale (CDCI) du Val-d’Oise. 
 
 
 La Commission a émis un avis favorable au projet de Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) à l’unanimité des votes 
exprimés – avec deux abstentions.  
 

Les élus ont exprimé à cette occasion leur satisfaction de la méthode de 

travail retenue et du résultat consensuel des travaux approfondis entre les 
services de l’Etat et les collectivités, depuis un an.  
 

Le préfet arrêtera dans les tous prochains jours le SDCI faisant du Val-

d’Oise le premier département de France a avoir adopté son schéma.  
 
 
  Le préfet du Val-d’Oise se félicite « du caractère exemplaire et de l’esprit 
constructif et courtois qui a présidé aux travaux et aux très nombreux échanges 
qui ont nourri depuis un an, une réflexion et une concertation de qualité avec 
l’ensemble des élus du Val-d’Oise. »  
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